
1 > l®CZISICJN 1 >C<l 19-<JS 1 

DlJ ()1 JJANVI PiR Sll 19 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 13 décembre 

2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 

numéro 2732/458/REC-18, par laquelle monsieur Florel Odilon 

Cédric Segnon AISSI, étudiant, domicilié à Cotonou, 04 BP 1175, 

sollicite de la Cour son inscription sur la liste électorale 

permanente informatisée ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 

électoral en République du Bénin; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï madame Cécile Marie José de DRAVO 

ZINZINDOHOUE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Florel Odilon Cédric Segnon AISSI, 

expose qu'il a suivi toutes les étapes de la réalisation de la Liste 

électorale permanente informatisée de 2010. Curieusement, en 

2016, il n'a pas retrouvé son nom sur cette liste ; qu'il a entrepris 






